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“ de deux ans, trois mois et trois jours, fils légitime 
" de sieur Alphonse Meunier et de Léocadie Mous- 
“ seau, ses père et mère.

“ B. BERLINGUET, Prêtre, Curé.”

satisfaction, j’espère que la Cour ne peut plus avoir 
de doute maintenant sur la justice et l’équité de cette 
cause. J’aurais pu produire une foule de documents 
et de témoins, au soutien des allégations de la 
présente requête ; mais j’aurais craint d’abuser de 
la patience de Votre Honneur. Les preuves que j’ai 
produites, tant écrites que verbales, sont irrécu
sables et péremptoires. Je pourrais m’étendre au 
long et faire ressortir toutes les circonstances mer
veilleuses et extraordinaires qui ont accompagné 
la naissance de l’orphelin Jérôme qui, après être 
mort au monde, et avoir été enterré dans un hospice 
d’aliénés, en sort pour monter au plus haut de l’é
chelle sociale où, par son rang et sa fortune, il a 
droit de prétendre.

“ Je laisse cette cause à la décision de Votre 
Honneur, persuadé que les conclusions de la requête 
seront accordées.

M. Duperreau s’assit au milieu du plus profond 
silence, chacun attendant avec anxiété le jugement 
qui allait être prononcé, quoique tout le monde le 
supposât d’avance.

“ — Quelqu’un, demanda le juge, a-t-il quelque 
remarque à faire, avant que la cour procède à pro
noncer le jugement en cette cause ?

— Je suggérerais à M. le docteur Rivard, dit M. 
Préau, qui revenait de la salle voisine où il avait 
été un instant, de produire tous les documents qu’il 
peut avoir au soutien de sa requête.

— Nous n’en avons pas besoin d’autres, reprit 
M. Duperreau ; notre preuve est complète.

— Excusez-moi, je n’ai dit cela que dans l’intérêt 
de votre client. Voici un petit papier qui pourrait 
vous être de quelqu'utilité ; en ma qualité d’Amiens 
Curiœ, tant dans l’intérêt de M. le docteur Rivard 
que dans celui du public, je serais d’opinion de 
l’annexer au dossier de la cause, si toutefois vous 
n’y avez pas d’objection formelle. La cour permettra- 
t-elle à M. le greffier de donner lecture de ce petit 
papier, avant de décider si ma proposition est 
convenable ?

— Certainement, répondit le juge ; tout ce qui 
peut jeter un jour favorable sur cette cause doit 
être entendu. Lisez, M. le greffier.

M. Préau passa au greffier le petit papier qu’il 
tenait à la main. Le docteur Rivard était sur les 
épines, malgré l'assurance de son avocat qui lui 
disait : " que la preuve était écrasante et que rien 
ne pourrait l’affecter ”. Le juge était sérieux. Le 
public attendait et conjecturait sans savoir ce qui 
allait arriver.

Le greffier lut à haute voix, au milieu du plus 
profond silence :

“ Extrait du Régistre des Baptêmes, Mariages et 
Sépultures de la paroisse de Natchitoches, État de la 
Louisiane, pour l’année 1825.

" Extrait du Régistre des Baptêmes, Mariages et 
" Sépultures de la paroisse de Natchitoches, État 

de la Louisiane, pour l’année 1825.
“ Le 25 août 1825, par nous, prêtre soussigné, a 

“ été enterré Alphonse Pierre, décédé hier, à l’âge

Aux premiers mots, le docteur Rivard devint 
extrêmement pâle, et, malgré son admirable talent 
de cacher ses sensations sous un masque de complète 
dissimulation, le choc était si inopiné, si imprévu, 
que tous ses membres tremblèrent. Il baissa la vue, 
pour ne point rencontrer le regard de tous les yeux 
fixés sur lui et qui semblaient se réjouir de sa confu- 
fusion et de sa déconvenue.

Le juge se sentit ému de compassion pour les 
pénibles sentiments qu’éprouvait le docteur Rivard, 
qu’il avait lui-même poussé à faire cette démarche.

" — Messieurs, dit le juge d’un accent solennel, 
je dois à la vérité et au caractère de M. le docteur 
Rivard de dire, que c’est à ma sollicitation qu’il a 
présenté cette requête à la Cour. Trompé moi-même 
par les circonstances, et convancu par la coïncidence 
des événements qui entourent l’existence de l’orphe
lin Jérôme et du fils de M. Meunier, que les deux 
enfants devaient être la même personne, je réussis 
à convaincre le docteur Rivard que l’orphelin 
Jérôme n’était autre que le petit Meunier, malgré 
les objections du docteur qui prétentit obstinément 
que le fils de monsieur Meunier devait être mort, 
quoiqu’il n’en eut pas la preuve. Ainsi cette circons
tance ne doit nullement affecter la réputation du 
docteur.

— Loin de moi, reprit M. Préau d’une voix un 
peu émue, de vouloir jeter le moindre louche sur le 
caractère et les intentions de M. le docteur Rivard. 
Je n’ai pas le moindre doute que, s’il eût connu la 
mort du fils de M. Meunier, il n’eût jamais consenti 
à présenter la requête qui occupe la Cour en ce 
moment. Loin de moi l’idée d’aucune imputation 
injurieuse ; au contraire je dois lui rendre justice 
de dire que s’il était persuadé, comme j’ensuis 
convaincu d’après ce que vient de dire Votre Hon
neur, que son pupille était le véritable héritier de 
M. Alphonse Meunier, il était obligé en conscience, 
en devoir, en honneur, de faire valoir les droits de 
l’innocent dont il représentait les intérêts. Ainsi, je 
considère que la conduite du docteur Rivard, loin 
de pouvoir porter atteinte à sa réputation, ne peut 
que le rehausser dans l’estime des gens de bien.

Ces paroles, prononcées par M. Préau avec une 
simplicité toute naturelle, causèrent dans l’auditoire 
une impression favorable au docteur Rivard, qui 
respira plus à l’aise et regarda le juge ; celui-ci lui 
sourit avec bienveillance.

" — Messieurs, reprit le juge, il reste encore une 
chose à décider dans cette cause. La succession de 
M. Alphonse"Meunier étant vacante, il est de mon 
devoir de nommer ex officio un administrateur pour 
en prendre la gestion. Mon choix est déjà fait de la 
personne que je considère la plus digne d’en remplir 
les devoirs, et cette personne est M. le docteur 
Rivard. Si quelqu’un a quelqu’objection à faire ou
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